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ASSEMBLÉE PUBLIQUE 

COMMISSION SUR LE TRANSPORT ET LES TRAVAUX PUBLICS 
 
 

Le partage du réseau cyclable montréalais : 
avec qui et comment ? 

 
La séance publique réservée à l’adoption des recommandations formulées par la Commission 
sur le transport et les travaux publics suite à l’examen du dossier intitulé « Le Partage du 
réseau cyclable montréalais : Avec qui et comment ? » se tiendra le mercredi 14 mars 
prochain, à 19h. 
 
Rappelons que l’automne dernier, la commission s’est rendue en différents endroits sur le 
territoire de la Ville afin de rejoindre le plus grand nombre de Montréalaises et de Montréalais. 
Ainsi, dans le cadre de cette consultation publique itinérante, ce sont plus de 50 interventions 
qui ont été faites sur la question de la compatibilité entre les différents groupes d’usagers qui 
effectuent des déplacements sur les voies du réseau cyclable montréalais. Au total, 26 
intervenants ont déposé un mémoire. 
 
Les citoyens ainsi que les représentants d’organismes sont invités à participer à cette 
assemblée publique, au cours de laquelle les commissaires procéderont à l’adoption des 
recommandations de la commission. Cette séance publique se tiendra comme suit :  
 

HEURE  19 H 

DATE   Le 14 mars 2012 − Adoption des recommandations 
ET   Hôtel de ville, salle du conseil, 275 rue Notre-Dame Est  

LIEU  Station de métro Champ-de-Mars 

www.stm.info   

ACCESSIBILITÉ  
Les locaux sont accessibles aux personnes à mobilité réduite. Un service d'interprétation pour les 
personnes ayant des déficiences auditives peut être offert, sur demande, en avisant la Direction 
du greffe cinq jours à l’avance et sous réserve de la disponibilité d'interprètes.  
 
Les citoyens ainsi que les représentants d’organismes qui souhaitent participer à la période de 
questions et de commentaires du public sont priés de s’y inscrire, à l’avance, en communiquant avec 
la Direction du greffe au 514 872-3770. Il est également possible de prendre la parole en s’inscrivant 
sur place, 30 minutes avant le début de la séance.   
  

RENSEIGNEMENTS :  Direction du greffe 
   Division des élections et du soutien aux commissions 
   275, rue Notre-Dame Est, bureau R-134 
   Montréal,  QC, H2Y 1C6 
   Téléphone : 514  872-3770   
 Télécopieur : 514  872-5655 
   commissions@ville.montreal.qc.ca 

DATE DE PARUTION : LE 29 FÉVRIER 2012, JOURNAL LA PRESSE 


